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DÉLIBÉRATION N° DEL-075-2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 A 18H30 
dans la Salle G. RISTÉRUCCI de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 19 septembre 2025 
 
Étaient présents : (66) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre BLIND, 
Doris BRUGGER, Bernard BUBENDORF, Nathalie BUCHER, Jean-Pierre BUISSON, François COHENDET, Jean-
Claude COLIN, Michel DESSERICH, Thierry DOLL, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles 
FREMIOT, Jean-Marie FREUDENBERGER, Laurent FUCHS, Serge GAISSER, Germain GOEPFERT, Madeleine 
GOETZ, Annick GROELLY, Gérard GROELLY, Eric GUTZWILLER, Agnès HARNIST, Sabine HATTSTATT, Georges 
HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, André LEHMES, Michel LERCH, 
Véronique LIDIN, Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Gérard RENGGLI, 
Régine RENTZ, Fabienne REY, Denis REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien 
SCHOENIG, Raphaël SCHMIDLIN, Georges SCHOLL, Christophe SENGELIN, Gilbert SORROLDONI, Stéphane 
STALLINI, Antoine STAMPFLER, Isabelle STEFFAN, Patrick STEMMELIN, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Marielle 
THOMANN, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, Philippe WAHL, François WALCH, Hervé WALTER, Jean 
WEISENHORN, Hervé WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Madame Danielle CORDIER et Messieurs Michel PFLIEGER, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (12) 
Madame Danielle BUHLER a donné procuration de vote à Monsieur Christian SUTTER, 
Madame Delphine FELLMANN a donné procuration de vote à Madame Marielle THOMANN, 
Monsieur Sylvain GABRIEL a donné procuration de vote à Monsieur Philippe WAHL, 
Monsieur Matthieu HECKLEN a donné procuration de vote à Madame Danièle BACH, 
Madame Rita HELL a donné procuration de vote à Monsieur Raphael SCHMIDLIN, 
Madame Agnès LORENTZ a donné procuration de vote à Monsieur Bernard FANKHAUSER, 
Madame Estelle MIRANDA-SIVERT a donné procuration de vote à Monsieur Nicolas JANDER, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration de vote à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration de vote à Monsieur Fabien ITTY, 
Monsieur Rémi SPILLMANN a donné procuration de vote à Madame Véronique LIDIN, 
Madame Céline STEVANOVIC a donné procuration de vote à Monsieur Fabien SCHOENIG, 
Monsieur Joseph-Maurice WISS a donné procuration de vote à Monsieur Aurélio TOLOSA. 
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Madame Stéphanie KELLER et Messieurs Jean-Claude EGGENSPILLER, Christian GRIENENBERGER, Christian 
LERDUNG, Dominique SPRINGINSFELD. 
 
Étaient non excusés : (6) 
Madame Ginette HELL et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Didier LEMAIRE, Philippe 
RUFI. 
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CONCLUSION D’UNE CONVENTION TERRITORIALE AVEC LE PETR PAYS DU SUNDGAU 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 66 – Procurations : 12 – Absents : 11 – Exclus : 0 

 
Le Président expose qu’en vertu de l’article L.5741-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour la mise 
en œuvre du projet de son territoire, tout pôle d'équilibre territorial et rural doit conclure une convention territoriale 
avec les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui le composent. 
 
Cette convention détermine les missions déléguées au pôle d'équilibre territorial et rural par les établissements 
publics de coopération intercommunale pour être exercées en leur nom. 
 
Il est précisé que la convention doit fixer la durée, l'étendue et les conditions financières des missions déléguées. 
 
A cet effet, il est proposé de valider la proposition de convention territoriale établie par le PETR Pays du Sundgau. 
La durée de celle-ci est fixée pour une période de 6 ans à compter du 1er octobre 2025.  
 
La convention territoriale précise les conditions ainsi que les modalités de mise en œuvre et de financement du 
programme d'actions et de l'animation des politiques menées par le PETR, dans le cadre des missions déléguées 
par les communautés membres. Celles-ci se présentent comme suit :  
 
Pôle Habitat  
 

• Rénovation de l’habitat 
o Pilotage et animation du service public de la rénovation de l’habitat ; 
o Observatoire habitat : diagnostic, stratégie et plan d’action ; 
o Animation du réseau des professionnels de la rénovation ; 
o Actions pédagogiques en faveur de la rénovation de l’habitat. 

 
Pôle Mobilités 
 

• Lignes de transport public 
o Évaluation des besoins en concertation avec les AOM locales ; 
o Préfiguration de nouvelles lignes de transport collectif avec l’AOM régionale ; 
o Accompagnement au lancement : communication et installation du comité des lignes ; 
o Suivi qualitatif des lignes : enquêtes satisfactions et animation du comité des lignes. 

 
• Intermodalité 

o Suivi et animation de la mise en œuvre du schéma directeur cyclable : appuis aux communes ; 
o Coordination technique de l’organisation de SlowUp : événement mobilité grand public ; 
o Évaluation, gestion et promotion du dispositif de covoiturage Covoit’Go ; 
o Appui à l’élaboration de schémas de déplacements en entreprises/établissements. 

 
  



2025/267 
 

Pôle Transition 
 

• Développement et usage des énergies renouvelables 
o Gestion de l’appel à manifestation d’intérêt : Objectif 100% Gaz Vert ; 
o Pilotage technique pour l’installation de méthaniseurs et la valorisation du carbone ; 
o Coordination technique pour l’implantation d’une station d’énergies bas carbone ; 
o Accompagnement des entreprises de transport dans la conversion de leurs flottes. 

 
• Projet alimentaire Territorial 

o Coordination de la démarche de Forum de l’Alimentation : événements et mise en relation des 
acteurs de la production, de la transformation et de la distribution ; 

o Portage de la création d’une marque certifiée « Sud-Alsace élevage à l’herbe » ; 
o Structuration des filières locales : production, logistique, transformation et distribution ; 
o Animation des démarches d’implication citoyenne à l’alimentation durable. 

 
Pôle Culture et patrimoine  
 

• Promotion des patrimoines matériels et immatériels du Sundgau  
o Sollicitation des partenaires actifs dans la promotion des patrimoines (bâti, naturel et immatériel) ; 
o Définition concertée de champs d’actions visant à promouvoir ce(s) patrimoine(s) ; 
o Animation du réseau de partenaires ; 
o Construction de projets visant à promouvoir les patrimoines : candidature à des Label, politique 

de financement, évènements et produits culturels. 
 

• Renforcer l’attractivité culturelle du territoire par les patrimoines 
o Rassemblement des initiatives patrimoniales à l’œuvre sur le territoire ; 
o Concertation avec les acteurs concernés pour construire des canaux de communications 

communs et développement des partenariats communicationnels ; 
o Gestion de cette communication ; 
o Valorisation des œuvres des œuvres « Art et nature » STUWA. 

 
Pôle Accompagnement et financement de l’innovation  
 

• Portage et pilotage du programme européen de développement LEADER 
o Animation : communication et accompagnement des porteurs de projets ; 
o Coordination des instances de gouvernance du Groupe d’Action Locale ; 
o Gestion administrative et financière du programme ; 
o Lancement et pilotage du projet de coopération LEADER. 

 
• Renforcer les partenariats stratégiques entre le Sundgau et les Territoires voisins 

o Identification des projets de coopérations à partager avec les territoires voisins ; 
o Co-construction des modalités politiques, techniques et financières des partenariats ; 
o Favoriser les effets levier sur les projets de coopération par leur inscription dans des politiques 

contractuelles : contrats de réciprocités (dont transfrontaliers), et dispositifs européens ; 
o Suivi et gouvernance des politiques partenariales de projet. 

 
Les participations financières des EPCI au PETR sont sollicitées sur la base des programmes, des projets et des 
actions inscrites dans les fiches actions du projet de territoire. 
 
Pour tout nouveau programme, projet ou nouvelle mission à mettre en œuvre sur la base des fiches actions du 
projet de territoire, un débat préalable doit avoir lieu en Bureau du PETR avec les Présidents des EPCI l’année  
N-1 du budget auquel les dépenses liées aux nouveaux projets seront affectées. Les nouvelles missions doivent 
aussi faire l’objet d’un vote des délégués communautaires qui approuvent ou non le projet et son plan de 
financement par délibération en Conseil Syndical du PETR, l’année précédant son exécution budgétaire.  
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Dans le cas où un seul EPCI sur deux mandaterait le PETR pour réaliser un projet, une mission ou une action 
inscrite dans le cadre du projet de territoire, un avenant sera établi entre le PETR et l’EPCI concerné. L’EPCI 
financera le reste à charge dudit projet pour lequel elle mandate le PETR afin que l’EPCI non concerné par le projet 
ne soit pas impacté dans le cadre de sa participation financière au PETR.  
 
Sur la base des actions communes portées par le PETR pour le compte des deux EPCI, c’est le potentiel fiscal de 
l’année N-1 de chaque EPCI qui constitue la clé de répartition pour déterminer leur participation annuelle au 
financement du PETR. 
 
Les EPCI ont la possibilité de se retirer du financement d’un ou de plusieurs projets. Elles doivent en faire la 
demande six mois avant la fin de l’exercice budgétaire en cours, sur la base d’une discussion en Bureau du PETR 
et d’une délibération du Conseil communautaire. 
 
Lors de la séance du 4 septembre dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5741-2 ; 
 
VU l’avis favorable du Bureau du 4 septembre 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE la conclusion d’une convention territoriale avec le PETR Pays du Sundgau ayant pour objet la 
détermination des missions déléguées par la Communauté de Communes et les modalités financières d’exécution 
de celles-ci. 
 
APPROUVE les termes de cette convention, tels que présentés par son Président. 
 
AUTORISE son Président à signer cette convention et tous actes s’y rapportant. 
 

 
 
Pour extrait conforme 
Altkirch, le 1er octobre 2025 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

 


